FOYER RURAL DE MORNE CARETTE -  97224 DUCOS

www.mornecarette.com – mornecarette@wanadoo.fr 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DU SAMEDI 31 JUILLET 2010 

Ce procès verbal sera mis au vote lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2011
Le samedi trente et un juillet de l’an deux mil dix, les membres du Foyer Rural de Morne Carette se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, au siège de l’association, chez Monsieur Gilbert MARTIAL à Morne Carette (Ducos).
Faute de quorum à 16h00, l’Assemblée n’a pu délibérer valablement qu’une heure après et la séance a été ouverte à 17h00 par Franck RENO, président de séance

L’ordre du jour était le suivant :

-  Lecture et approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 31 juillet 2009
-  Rapport  moral
-  Rapport d’activités + vote

-  Rapport des vérificateurs des comptes et rapport financier  + vote

-  Fixation du montant de la cotisation annuelle

-  Projet d’activités et projet financier

-  Renouvellement du tiers sortant

-  Questions diverses
PERSONNALITES PRESENTES :
· Michel ADAINE JEAN PIERRE, Président des Amis du Dimanche
· Laurent LAGUERRE, Président du Foyer Rural de Morne Vert

· Michel LINDOR, représentant du CESMA 
· Monsieur Ernest TANASI, Secrétaire de l’UFOLEP
PERSONNALITES EXCUSEES :

· Madame CRIART, Présidente du Foyer Rural de Courbaril

· Le représentant de la CAF

PRESENTATION DES MEMBRES DU BUREAU :

· Bertrand ARNAUD , Vice président

· Jacques BORDEAU, Trésorier adjoint

· Claude LEMIN, Trésorier 
· Claire PASCALIN, Secrétaire Adjointe

· Pierre MORAND, Président d’honneur
· Franck RENO, Vice président

MEMBRES DU BUREAU ABSENTS :

· Mylène BOUVILLE, Secrétaire, excusée
· Serge FLANDIN, Vice Président, excusé
· Guy Pierre MARTIAL, Président démissionnaire
1- LECTURE DU PROCES VERBAL DE LA DERNIERE ASSEMBLEE GENERALE


Mademoiselle Claire PASCALIN, désignée secrétaire de séance, donne lecture du procès verbal de l’Assemblée Générale du 31 juillet 2009.


En l’absence d’intervention ce procès verbal est mis au vote à main levée avec l’accord de l’assemblée. Il est adopté à l’unanimité des membres présents.

2- RAPPORT MORAL

Le rapport moral n’a pas été présenté par Guy Pierre MARTIAL, Président démissionnaire. Monsieur Franck RENO prend lecture d’un communiqué pour informer l’assemblée de la démission de celui-ci.

Cette lecture a suscité plusieurs réactions :


Monsieur Franck RENO qualifie la démission de Monsieur Guy Pierre MARTIAL de « rapide ».


Monsieur Claude LEMIN, précise que la décision de démission de Monsieur Guy Pierre MARTIAL remonte à l’année dernière. Ne souhaitant pas la présidence, il s’était dévoué par carence de candidature.


Monsieur SAINTE ROSE, indique qu’il n’a jamais vu un président démissionner avant une Assemblée Générale, qu’il ne comprend pas la situation et qu’il trouve cela honteux.


Madame Lucette LANDRY exprime sa déception, elle s’attendait à un départ lors de l’Assemblée générale mais pas avant. Elle souligne que le fait que le président sortant n’ait pas présenté de rapport moral, signifie qu’il n’a rien vécu au sein de l’association, celui-ci se devait de clôturer. 


Monsieur Claude LEMIN rappelle de nouveau que Monsieur Guy Pierre MARTIAL avait déjà signalé son intention de démissionner depuis longtemps et qu’il était resté à la présidence faute de candidat.


Monsieur MORAND exprime sa déception, précise qu’il est membre du foyer depuis 19 ans, qu’il connaît tous les membres du foyer et qu’il a vu la lassitude de Monsieur Gilbert MARTIAL qui ne pouvait pas tout assumer. Il a souligné le manque de disponibilité et les difficultés  financières rencontrées alors. Il trouve déplorable qu’un président laisse un bateau en péril, il insiste sur le fait que nous devons continuer et que nous avons le devoir de reprendre le flambeau.


Monsieur Franck RENO indique qu’un président est parti mais qu’il nous faut relever le défi.


A une question posée par Monsieur Alex SAINTE-ROSE, Monsieur Claude LEMIN informe que les Foulées du Sud ont été annulées par manque de temps pour trouver suffisamment de sponsors et que la 20ème édition se devait d’être exceptionnelle. Si cette manifestation était maintenue en 2010, nous risquions d’avoir à diminuer le nombre d’étapes et les prix. Les mairies ont moins d’argent. Comme il est extrêmement difficile d’autofinancer les Foulées du Sud, pour conserver un fonds de roulement en vue de cette manifestation nous avons été amenés à effectuer un gros effort pour presque intégralement autofinancer le grand prix cycliste pour lequel presque tout a reposé sur les sponsors ; il n’y a été imputé que très peu de subventions. Il faut savoir qu’une grande partie des dépenses engagées dans ces manifestations sont décaissées avant que le foyer encaisse toutes les  subventions qui leurs sont affectées.


Monsieur Alex SAINTE ROSE indique que le foyer a perdu son héritage, que l’ACS avait déjà des candidats prêts à participer aux Foulées du Sud. La 20ème édition est ratée ; même si les collectivités s‘engagent par la suite, on ne sait pas si on réussira. La ville de Rivière-Salée devait voter un avenant pour les Foulées du Sud, cette somme sera utilisée pour une autre manifestation. 
3-  RAPPORT D’ACTIVITE


Monsieur Franck RENO en commence la lecture.


Lecture du rapport sur le football par Monsieur Bertrand ARNAUD 

Lecture du rapport sur le cyclisme par Monsieur Franck RENO :
Monsieur Ernest TANASI, Secrétaire Général de l’UFOLEP, précise à ce sujet que l’UFOLEP n’obtient pas toujours que la préfecture fasse parvenir son arrêté en temps utile, si bien qu’il arrive que cet arrêté ne nous soit pas parvenu le jour de la manifestation. Il accepte cependant le carton rouge mais précise que l’UFOLEP dépend des administrations.
Lecture du rapport de course à pied par Monsieur Claude LEMIN :
Monsieur Claude LEMIN informe l’assemblée de la participation de membres actifs et de signaleurs du FR Morne Carette pour l’organisation de la course relais du Morne-Rouge à laquelle nos athlètes ont participé le 25 juillet 2010. Cette course s’est bien déroulée, l’essentiel ayant été de participer. Il insiste sur le fait que les signaleurs du FR Morne Carette interviennent régulièrement pour les manifestations des autres associations alors que les signaleurs des autres clubs UFOLEP n’interviennent pas dans les manifestations organisées par notre association


Lecture de la suite du rapport alternativement par M.M. Franck RENO et Claude LEMIN

En ce qui concerne la communication, Monsieur Claude LEMIN précise que le site du Foyer Rural de Morne Carette est très visité par les coureurs qui y trouvent les résultats de toutes les courses. La mise à jour est immédiate. Monsieur Claude LEMIN est félicité par l’assemblée pour la bonne tenue du site et son dévouement.


.Monsieur Franck RENO rappelle la disparition dans le quartier de Madame Edith NANE et Monsieur Théodore MENCE.


Monsieur Michel ADAINE pense rejoindre la saison prochaine le Foyer Rural de Morne Carette pour le secteur randonnée.


Monsieur Franck RENO salue le dévouement de Monsieur Jacques BORDEAU, notamment pour les animations musicales à l’harmonica. Il tire un coup de chapeau aux signaleurs, aux commissaires et officiels bénévoles, à la photographe accréditée Lucette LANDRY. Il remercie les sponsors, particulièrement la Société Martiniquaise des eaux, le Conseil Régional, les Mairies et leur personnel municipal, la DJS et la CAF. Il précise que nous sommes toujours en attente de la mise à disposition par la Mairie d’un local pour notre siège social.


Le rapport d’activité est mis au vote et approuvé à l’unanimité
4- RAPPORT FINANCIER

Lecture du rapport du commissaire au compte par Monsieur Benjamin AMBROISINE

Lecture du rapport financier par Monsieur Claude LEMIN.


Monsieur Alex SAINTE-ROSE s’interroge sur la baisse de la subvention municipale passée de 20 000 € à 6 000 € et demande si on a les éléments des autres foyers de Ducos. Il précise que la crise a touché toutes les communes, pas uniquement Ducos, que la commune dispose d’une grande zone artisanale et qu’elle n’est pas plus mal lotie que les autres communes. Posant cette question en tant qu’élu, il se demande s’il ne s’agit pas d’une sanction.


Monsieur Laurent LAGUERRE précise que le Foyer Rural de Morne Vert avait demandé une subvention de 20 000 € et n’a reçu que 5 000 €.


Monsieur Claude LEMIN explique que la diminution de 14 000 € du montant versé par la Mairie de Ducos a contribué à la décision de reporter à 2011 la 20ème édition des Foulées du Sud et 



que si cette situation continue à se dégrader les Foulées du Sud et le Grand Prix Cycliste risquent de n’être organisés qu’alternativement une année sur deux. 


Monsieur Alex SAINTE ROSE précise que son intervention ne portait pas sur les Foulées du Sud mais sur l’écart de subvention qui le rend « chagrin ».


Monsieur Laurent LAGUERRE informe que le Foyer Rural du Morne Vert ne reçoit qu’une partie des subventions annoncées. Pour 6 000 € demandés, 3 000 € sont obtenus. Le versement des salaires des employés municipaux sont versés en priorité et les associations passent après.


Monsieur Claude LEMIN signale que Monsieur Roger MARTIAL lui avait expliqué que l’imprimé des subventions n’était adressé qu’aux associations dynamiques. Celles-ci n’obtiennent néanmoins plus grand-chose..


Monsieur Pierre MORAND remercie Monsieur Claude LEMIN pour la qualité de la présentation de ces comptes, son investissement au détriment de sa santé et espère qu’on le garde le plus longtemps possible.


Le rapport financier est soumis au vote et approuvé à l’unanimité.

5- FIXATION DE LA COTISATION ANNUELLE


Monsieur Claude LEMIN propose que l’on maintienne le montant actuel à savoir : une cotisation de 50 € pour les sportifs et de 20 € pour les adhérents qui ne pratiquent pas de sport.

L’assemblée n’y ayant émis aucune objection, la proposition est adoptée.

6- PROJET D’ACTIVITE ET PROJET FINANCIER POUR 2011

Lecture des projets d’activités 2010 par Monsieur Franck RENO. 

Monsieur Michel LINDOR est remercié pour son travail fourni dans la section cyclisme.


Monsieur Claude LEMIN précise que nous envisageons de faire participer dans la mesure du possible nos cyclistes au championnat de France 2011, dont nous ne connaissons pas encore la date.


Lecture du projet financier par Monsieur Claude LEMIN qui signale que les financements (sponsorisation et subventions) étant de plus en plus difficiles à obtenir, le Grand Prix Cycliste sera probablement remplacé en 2011 par une course d’un jour.


Madame Lucette LANDRY demande si les coureurs guadeloupéens vont participer, s’il y aura toujours un échange malgré l’absence du Grand Prix.


Monsieur Claude LEMIN précise que c’est là une proposition pertinente de l’Assemblée qui devra être étudiée par le Conseil d’Administration.


Monsieur MORAND explique que la Générale des Eaux de Guadeloupe organisait des courses sur trois jours qui ont été réduites à un jour et que les coureurs Martiniquais disponibles pouvaient s’y rendre.


Madame Lucette LANDRY souligne qu’elle n’a pas entendu le terme échange d’où la raison de son interrogation.


Monsieur Claude LEMIN confirme qu’il est tout à fait envisageable que le Conseil d’Administration approuve pour 2011 un échange avec la Guadeloupe.

6- RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Monsieur Claude LEMIN précise que ce sera la fin du foyer si chacun ne fait pas un effort pour se présenter car le Conseil d’Administration a un nombre insuffisant de membres pour bien travailler, et que si nous ne trouvons pas de Président, il n’y aura plus d’association.

Monsieur Pierre MORAND propose que Monsieur Willy NANE prenne la présidence du Foyer, épaulé par Monsieur Franck RENO. Il lui est répondu que conformément à nos statuts, c’est le Conseil d’Administration qui désignera les membres du bureau dont le Président, et cela très prochainement.

Les membres sortants Arnaud BERTRAND, Pierre MORAND et Omer PANCARTE se sont représentés. 
Mademoiselle Claire PASCALIN, provisoirement désignée par le Conseil d’Administration, précise qu’elle n’est pas candidate à la ratification de son mandat par l’Assemblée. 

Trois nouveaux membres se présentent à savoir Willy NANE, Guy MENCE, Ralph RIGOBERT.

Tous les candidats ont été élus à l’unanimité.

7-   QUESTIONS DIVERSES

Monsieur Alex SAINTE ROSE affirme que chaque année, c’est toujours la même chose, qu’il est las de voir toujours manquer d’un local pour note siège social. Le maire en place n’est-il pas gêné d’entendre à chaque fois la même requête ?


Monsieur Pierre MORAND précise que les trois maires successifs de Ducos, M.M. DOGUE, CILLA et MENCE, avaient été sollicités pour obtenir un local adéquat pour notre siège. Une proposition avait été faite en 2001 : Lors de la fête du quartier de Morne Carette, l’équipe municipale était venue au complet et avait alors promis un foyer pour 2002. L’équipe a changé en 2009, mais malgré de multiples démarches et promesses, jusqu’à ce jour rien n’a été obtenu.

8-  INTERVENTIONS DES INVITES

Monsieur Ernest TANASI félicite le Foyer Rural de Morne Carette pour sa résistance, remercie les participants mais regrette que la maigre assistance, dans laquelle il manque des jeunes, ne soit pas assez représentative du foyer. Il souligne qu’il y a de la bonne volonté et que la vie associative étant contraignante, il faut savoir assumer ses engagements. Il souhaite que le Foyer Rural de Morne Carette vive encore pour de longues années.


Monsieur Laurent LAGUERRE constate que la situation est difficile mais indique qu’elle l’est encore plus au Foyer Rural de Morne Vert. Ce n’est qu’après deux ans de sollicitations qu’il s’est présenté à la présidence de ce foyer. 

Il précise que les travaux de cette Assemblée se sont bien passés malgré l’absence du président, remercie le FR Morne Carette pour son invitation et le bon travail fourni. Il souhaite bon courage au Foyer Rural de Morne Carette


Monsieur Alex SAINTE-ROSE interpelle le représentant de l’UFOLEP à propos des coureurs non licenciés qui participent aux courses et invite le comité de l’UFOLEP à prendre les décisions adéquates.

Monsieur Ernest TANASI répond qu’il y a une volonté d’obliger tous ceux qui gravitent autour de l’UFOLEP d’avoir une licence et verra pour une application plus stricte


Monsieur Benjamin AMBROISINE interpelle Monsieur TANASI sur la reconnaissance des sportifs licenciés pendant une cinquantaine d’année.


Monsieur Michel LINDOR exprime sa surprise sur l’ébranlement du Foyer Rural de Morne Carette et sur des moments de violence évoqués. Il affirme être toujours en mesure de donner un coup de main pour la préparation des cyclistes.


La séance est levée à 20 heures et suivie du traditionnel pot de l’amitié. 
La secrétaire de séance, Claire PASCALIN

Le Président de séance, Franck RENO
